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POSTIÈRES, POSTIERS : 

NE LAISSONS PAS LA POSTE LIVRER LE MONDE DU DUMPING !  

Accord La Poste / Temu – octobre 2025 

 

La Poste au service d’un e-commerce destructeur 

On ne veut pas en être ! 
La direction a signé un partenariat avec Temu, géant chinois du e-commerce low-cost. 

Derrière les beaux discours logistiques, c’est la « marchandisation du service public » qui s’accélère. 

 

Un désastre écologique auquel les dirigeants du groupe veulent nous associer 

à travers notre image. 
Des milliers de tonnes de produits importés par avion-cargo chaque jour. CO₂, surproduction, 

consommation jetable : tout ce que La Poste prétend combattre ! 

Trêve d’hypocrisie : notre groupe La Poste ne doit pas être complice de ce modèle et 

détruire notre image de postier-es 

Des conditions de travail sous pression  

Plus de colis, plus de cadence, plus de précarité. 

Pas d’embauches, pas de revalorisations. 

On veut du travail digne, pas du stress à flux tendus ! 

Nos commerces locaux étranglés Temu siphonne le pouvoir d’achat et détruit les petits commerces. 

La Poste ne doit pas être l’outil du dumping qui tue nos villes et nos emplois. 

 

ENSEMBLE, MOBILISONS-NOUS ! 

Notre mission, c’est le service public, pas le profit des géants du e-commerce. Refusons cette fuite en 

avant qui détruit le climat et nos conditions de travail. 

Du 24 au 27 novembre 2025, votons CGT-FAPT pour défendre : 

◊ L’emploi 

◊ Le service public 

◊ Le respect de notre travail 

◊ Le climat et la justice sociale 

 

« La Poste n’est pas à vendre, le service public n’est pas une 

marchandise ! » pour une autre voie voter CGT 

NOS EXIGENCES CGT-FAPT : 

 

 Stop au partenariat La Poste – Temu  tant qu’un audit indépendant n’est pas mené. 

 Transparence totale sur l’accord et ses impacts. 

 Embauches en CDI et hausses de salaires. 

 Priorité au rail et à la décarbonation du transport. 

 Régulation des plateformes étrangères destructrices. 


